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ARTICLE 6

À l’alinéa 3, après le mot :

« eau »,

insérer les mots :

« lorsque ces projets bénéficient à des systèmes de production définis au II de l’article L. 1 du code 
rural et de la pêche maritime dont les productions sont dédiées à l’alimentation humaine ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet article est très problématique car il affaiblit les SAGE et remet en cause les fondements de notre 
système démocratique de l’eau qui a pourtant fait ses preuves. Le renforcement du rôle du Préfet au 
détriment de celui des Commissions Locales de l’Eau (CLE) n’est pas justifié et risque d’aggraver 
les tensions déjà présentes quant à la répartition entre usages et entre usagers pour un même usage.

Cet amendement de repli vise à ce que les ouvrages de stockages soient dédiés en priorité à 
l’irrigation des systèmes de production agroécologiques, dont l’agriculture biologique, et plus 
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particulièrement aux systèmes dont les productions agricoles sont dédiées à l’alimentation humaine. 
Il permettra ainsi de favoriser des systèmes qui préservent la qualité de l’eau, en priorisant les 
stratégies de prévention plutôt que de dépollution, qui sont très coûteuses, et de renforcer notre 
sécurité alimentaire.

Cet amendement a été travaillé avec la Fédération Nationale d’Agriculture Biologique (FNAB).


